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Conseil d'État,  22 janvier 
2007, nº 294290, Syndicat 
des transports d’Ile-de-
France

Commentaires pour les
marchés publics et contrats 
de l’ord. n° 2005-649 du 6 
juin 2005.

Le cadre juridique des marchés de service « à 
procédure adaptée » en fonction de leur nature
- Sous l’empire du Code des marchés publics de 2004, 
un seul article de référence : l’article 30.
- Sous l’empire du Code des marchés publics de 2006, 
la procédure qui s’applique aux entités adjudicatrices 
relève des 148 et 146
A la recherche du support et du niveau de publicité 
adéquat
- La publicité nationale : la primature du BOAMP
- La publicité de niveau européen : à la recherche d’un 
seuil
Le contenu de l’avis et du dossier de consultation
- L’avis de publicité : contenu élémentaire et points de 
contact
- Les documents de consultations peuvent laisser une 
place à l’initiative des candidats et être adaptés avant 
la remise des offres

Conseils pratiques pour les autorités adjudicatrices 
(pouvoirs et entités)
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Conseil d'État, 26 janvier 
2007, n° 256819, Société 
Baudin-Châteauneuf, à 
publier au Recueil Lebon

Commentaires pour les
marchés publics

Le représentant du mandataire du maître d’ouvrage est 
la personne responsable du marché.
De simples erreurs de procédure de l’administration 
ont couté fort cher aux contribuables
Méprise n’est pas incompétence, du moins sur le 
terrain juridique.
L’autorité absolue de la chose jugée ne s’applique 
qu’aux seuls objets des contestations
En application du CCAG-Travaux, les paiements des 
intérêts moratoires des acomptes doivent être contestés 
au plus tard au stade du solde du marché
- L’entrepreneur ne peut plus réclamer les intérêts 
moratoires des acomptes à défaut de contestation du 
décompte général.
- À titre d’exception, la contestation est encore 
possible en cas de fraude ou d’erreur de calcul
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Conseil d'État, 26 janvier 
2007, n ° 297578, Société 
des mines de Sacilor–
mentionné aux Tables du 
Recueil Lebon

Commentaires pour les
marchés publics et contrats 
de l’ord. n° 2005-649 du 6 
juin 2005.

La mise en concurrence des concessions de travaux 
routiers
La date d’application des directives communautaires 
sur les contrats en formation
Le juge administratif incite le juge civil à ne pas limiter 
les moyens de contestation des actes administratifs
L’application des principes du Traité de la 
Communauté européenne
Une question en devenir : l’application du principe de 
sécurité juridique lors d’un recours préjudiciel.
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